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annulation de copropritée

Par mimitch, le 17/01/2022 à 12:41

Bonjour,

Nous sommes deux copropriétaires dont deux pièces dépassent l'une de 5 m2 et l'autre 6 m2.

Peut-on annuler cette copropriété ? qui ne sert à rien puisque nous n'avons aucune partie
commune (pas d'entrée commune, pas de couloir commun etc)

mimitch

Par Marck.ESP, le 17/01/2022 à 12:46

Bonjour
S'agit-il d'un immeuble commun ou de maisons ?

Par mimitch, le 17/01/2022 à 13:05

d'une maison de deux lots
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